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Un nouveau service est disponible sur le site de BDPORC : TATOUPA. 
Ce nouveau service permet aux éleveurs de gérer un lien avec un autre site d’élevage avec lequel ils 
travaillent afin de pouvoir déroger à l’obligation d’identifier les porcelets transitant entre 2 sites liés. 
 
 
Pour toutes questions sur l’utilisation de ce nouveau service, vous pouvez contacter le service AGRANET 
au 02.23.41.35.35. 
 
 
 
Ecran d’accueil 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le clic sur le bouton « Gérer mes sites liés » renvoie sur l’écran de gestion des sites liés. 
 
 
Ecran de gestion des sites liés 
 
Cet écran permet de : 

 -  voir, dans le tableau, l’ensemble des liens concernant au moins un site de son exploitation 

 - demander un nouveau lien 

 - consulter une note d’information décrivant les règles établies par la règlementation concernant 
le dispositif de dérogation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Demander un nouveau lien (pour le site de départ de s animaux) 

Pour voir t outes les 
données concernant 
mes sites  : mouvements, 
équarrisage, déclaration 
d’activité, informations 
Qualité et Sanitaire 

Pour saisir une 
tournée que j’aurai 
réalisée 
(sous délai de 7 
jours, suivant la date 
du mouvement) 

Pour saisir ou modifier 
ma déclaration 
d’activité  

Pour gérer mes 
sites liés (demander 
un nouveau lien, 
éditer une attestation 
de lien ou supprimer 
un lien) 
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En cliquant sur le bouton « Demander un nouveau lien », vous arrivez sur un formulaire de demande de 
lien. Seul le site de départ des animaux peut demander un nouveau lien. Le site de destination viendra 
ensuite confirmer la demande de lien.  
 
Ce formulaire est constitué de trois parties : 
 

• Informations sur le site de départ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous n’avez jamais renvoyé de déclaration d’activité ou si les informations indiquées sont incorrectes, 
vous pouvez saisir une déclaration d’activité en ligne en cliquant sur le bouton suivant : 
 
 
 
 
 
 
 

• Indication du site de destination avec lequel vous souhaitez être lié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Engagement de l’éleveur 

Sélectionnez l’IDM du site 
de départ du lien 

Si vous avez un seul site, il 
sera automatiquement 

renseigné 

Les informations 
connues de BDPORC 

s’affichent 
automatiquement 

Indiquez des 
coordonnées valides 

(envoi de la confirmation 
de l’activation du lien 

par mail) 

Indiquez l’IDM du site avec lequel 
vous souhaitez être lié puis cliquez 

sur Ok pour vérifier qu’il s’agit bien 
du site avec lequel vous travaillez 
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Le dispositif de dérogation impose le respect de certaines règles qui sont rappelées sur le formulaire de 
demande de lien. Vous devez vous engagez à les respecter, en cochant la case « J’ai pris 
connaissance… », pour pouvoir valider votre demande de lien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lorsque vous validez la demande de lien, vous retournez à l’écran de gestion des sites liés. Le lien 
apparait dans le tableau avec le statut « Demande de lien en cours ». 
 
 
 
 

Confirmer ou refuser une demande de lien (pour le s ite de destination des animaux) 
 

• Si votre 2e site lié a le même numéro d’exploitation, vous pourrez confirmer directement la 
demande de lien 

 
• Si vous êtes détenteur du 2e site lié mais que celui-ci est sous un autre numéro d’exploitation, 

vous devrez vous connecter avec vos codes de connexion correspondant à ce 2e site pour 
pouvoir confirmer la demande de lien 

 
• Si le 2e site lié appartient à un autre détenteur, vous devez le contacter pour qu’il se connecte à 

BDPORC et confirme la demande de lien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le clic sur le bouton OK ouvre un formulaire de demande de lien pour le site de destination. 

Confirmer la demande de lien 

Refuser la demande de lien 
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Ce formulaire est également composé de 3 parties 
 

• Informations sur le site de destination 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous n’avez jamais renvoyé de déclaration d’activité ou si les informations indiquées sont incorrectes, 
vous pouvez saisir une déclaration d’activité en ligne 
 
 
 
 
 
 

• Informations sur le site de départ qui a fait la de mande de lien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez ainsi vérifier que le site qui demande un lien avec vous est bien celui qui vous envoie des 
porcelets et que c’est avec lui que vous voulez demander un lien.  
 

Si, par erreur, vous demandez un lien avec un autre site que celui avec lequel vous travaillez, 
vous pourrez demander l’inactivation du 1er lien mais vous ne pourrez pas redemander de 
nouveau lien avant 8 mois 

 
 
 
 
 
 
 

• Engagement de l’éleveur 

Les informations 
connues de BDPORC 

s’affichent 
automatiquement 

Indiquez des 
coordonnées valides 

(envoi de la confirmation 
de l’activation du lien 

par mail) 

L’IDM ainsi que le nom 
du détenteur et l’adresse 

du site de départ 
s’affichent 



 
Mode d’emploi : TATOUPA Date : 06/07/2015 

Modif :  

 

5/5 

 
Le dispositif de dérogation impose le respect de certaines règles qui sont rappelées sur le formulaire de 
demande de lien. Vous devez vous engagez à les respecter, en cochant la case « J’ai pris 
connaissance… », pour pouvoir valider votre demande de lien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque vous validez la demande de lien, vous retournez à l’écran de gestion des sites liés. Le lien 
apparait dans le tableau avec le statut « Demande de lien en attente de validation ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cela signifie que la demande a été transmise au correspondant régional BDPORC qui va devoir activer le 
lien ou refuser la demande de lien en fonction de la qualité des mouvements déjà notifiés dans BDPORC. 
 
 
Gérer un lien actif 
 
 
 
 
 
 
 

Consulter 
l’historique du lien 

Supprimer un lien Editer une attestation 
de lien 


